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Agriculture et Agroalimentaire Canada (AAC) s’est engagé à travailler avec des partenaires de 
l’industrie. Les opinions exprimées dans le présent document sont celles du demandeur et ne 
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1. OBJECTIFS  
 

Le projet comporte 2 volets : 

Volet 1 - Le premier volet consistait en des expériences de laboratoire visant à établir la 
susceptibilité des larves de la mouche du chou, Delia radicum L., à deux formulations de 
Bacillus thuringiensis var. israelensis.  

Volet 2 - Le second volet consistait à évaluer l’efficacité d’une formulation de Bti sur les larves 
de la mouche du chou en champs. Les expériences ont été réalisées durant les saisons 2011 et 
2012 dans des parcelles expérimentales de chou-fleur et de rutabaga situées à Oka (Laurentides) 
et à l’Assomption (Lanaudière). 

1.1. Objectif général 
L’objectif général du projet est d’évaluer la possibilité d’offrir une alternative à 
l'utilisation du chlorpyrifos pour réprimer les populations de la mouche du chou, Delia 
radicum L. (Diptera: Anthomyiidae) dans les cultures de crucifères. L’alternative étudiée 
consiste en des formulations de Bti, un biopesticide sans danger pour l'environnement et la 
santé humaine. 

1.2. Objectifs spécifiques 
Les objectifs spécifiques du projet sont : 1) effectuer des tests en laboratoire afin de 
déterminer l’efficacité de deux formulations de Bti contre la mouche du chou; et 2) 
comparer l'efficacité du Bti avec celle du chlorpyrifos dans le contrôle des populations 
de la mouche du chou en champs.  

 
 

2. RÉSULTATS ET ANALYSE 
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Calendrier des activités  
 

Activités Date prévue Date réelle Finalités Notes 
Laboratoire : embauche 
de l'étudiant INRS 

 

Octobre 2009 – Avril 
2010 

Mars 2010 Sélection du personnel 
pour réaliser les 
expériences de 
laboratoire 

 

Laboratoire : élaboration 
du protocole détaillé 

 

Octobre 2009 – Avril 
2010 

Avril 2010 Déterminer les différentes 
expériences à réaliser 

 

Laboratoire : transfert des 
élevages du CRAM 

 

Octobre 2009 – Avril 
2010 

Avril 2010 Permettre d’effectuer les 
travaux dans un 
environnement avec des 
conditions contrôlées de 
l’INRS-Institut Armand- 
Frappier 

 

Laboratoire : réalisation 
des essais 

 

Octobre 2009 – Avril 
2010 

Avril 2010 à juillet 
2010 

Évaluer l’effet du produit 
sur les individus en 
laboratoire 

Retard dans les expériences de 
laboratoire dû à une 
manipulation complexe de 
l’insecte 

Laboratoire : analyse des 
résultats 

Octobre 2009 – Avril 
2010 

Octobre 2010 Déterminer les doses à être 
utilisées pour les 
expériences de terrain. 
 
Rédiger un rapport 
d’étape. 

Comme nous avons rencontré 
des difficultés avec les 
expériences de laboratoire, les 
expériences de terrain ont été 
reportées à l’année 2011 et 2012 
avec l’accord du CDAQ. De 
plus, les rapport d’étape et final 
ont été reportés en novembre 
2011 et 2012 respectivement. 

Terrain : identifier terrains 
expérimentaux 

Avril 2010 – Septembre 
2010 

 

Juin2010 Les sites ont été 
sélectionnés, mais les tests 
n’ont pas été réalisés. 
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Terrain : mise en place de 
parcelles à l’Abbaye d’Oka 
afin de détecter la présence 
de la mouche du chou à ce 
site expérimental 

Non-prévu, mais discuté 
avec le CDAQ en juin 
2010 

Juin 2010 Évaluer la présence de la 
mouche du chou au site 
d’expérimentation 

Ces tests nous ont permis de 
valider la présence de la mouche 
du chou à ce site. 

Terrain : 

Identifier terrains 
expérimentaux 

Installation des parcelles 

Entretiens des parcelles 
(CRAM) 

Prises de données 

 

Avril 2010 – Septembre 
2010 

 

 

 
Mars 2011 
 
 
Avril 2011 -2012 
 
Avril à juillet 2011-
2012 
 
Avril à juillet 2011-
2012 

 
Évaluer l’efficacité des 
formulations de  Bti sur le 
contrôle de la mouche du 
chou. 
 
 

 
Le volet terrain de ce projet a été 
reporté dû à des retards 
rencontrés pour les expériences 
de laboratoire et la difficulté 
d’établir les doses à utiliser  

Analyse et interprétation 
des données 

Septembre - novembre 
2011  

 

Août –novembre 
2011 

Produire le rapport 
d’étape. 

 

Diffusion des résultats : 

Participer à des colloques et 
représentations 

 

Octobre 2010 – Janvier 
2012 

Octobre 2010 à 
janvier 2013 

Présenter les résultats aux 
producteurs et intervenants 

Voir le tableau de diffusion des 
résultats 

Analyse et interprétation 
des données 

Septembre - novembre 
2012 

Août-septembre 
2012 

Produire le rapport final  
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2.1 Résultats obtenus et analyse 
 

Le volet 1 du projet, soit l’établissement des concentrations létales de deux formulations de  
Bti contre les larves de la mouche du chou (volet laboratoire), a été complété en 2010. Toutefois, 
en raison des difficultés rencontrées, seulement une dose a été évaluée. Il a été possible de 
démontrer une certaine efficacité de la formulation à base de Bti  Vectobac 600L contre les 
larves de la mouche du chou en laboratoire. L’évaluation de l’efficacité du Bti en champs à lutter 
contre la mouche du chou (volet 2) a été réalisée durant les saisons 2011 et 2012.  

 
Plusieurs modifications ont été apportées au projet dues aux différentes difficultés 

rencontrées. D’abord, les expérimentations en laboratoire ont été retardées due à des problèmes 
de réalisation et à la complexité de l’insecte. En effet, les manipulations étaient très difficiles et 
demandaient une grande minutie afin de réduire la mortalité des individus. Ainsi, les tests ont 
pris du retard et les doses qui devaient être établies au printemps 2010 pour les expériences de 
terrain n’ont pas pu être déterminées. De plus, une seule dose a pu être testée. Suite à une 
rencontre entre les partenaires du projet, il a été convenu que l’on devait reporter les expériences 
en champs aux étés 2011 et 2012, modifications qui ont été acceptées par le CDAQ. Ainsi, le 
projet a été prolongé et les échéanciers ont été quelques peu modifiés, tels que mentionnés dans 
les tableaux des activités présentés auparavant. Ces modifications ont été apportées afin que le 
projet soit effectué dans les meilleures conditions et d’obtenir des résultats fiables et justes 
pouvant être diffusés pour différents intervenants dans le milieu agricole. Suite aux essais en 
laboratoire, un produit commercial, le Vectobac 600L, démontrait une efficacité pour lutter 
contre la mouche du chou. Dans le cadre des démarches auprès de l’Agence de Réglementation 
de Lutte Antiparasitaire (ARLA), la compagnie devait fournir les spécifications du produit pour 
l’émission d’un avis de recherche au CRAM, avis nécessaire pour la réalisation des essais en 
champs. La compagnie a refusé de fournir ces informations et nous avons dû utiliser le produit 
qui démontrait peu d’efficacité en laboratoire, l’Aquabac IIXT. Au départ, ce produit n’était pas 
notre premier choix et nous prévoyions avoir peu d’effet en champs, soit des résultats similaires 
à ceux obtenus en laboratoire. Toutefois, nous pouvons tirer quelques pistes intéressantes à la 
suite des expérimentations en champs (présentées ci-dessous). Enfin, dans le projet initial, une 
entente de collaboration avait été établie avec le club-conseil Agro-Protection Lanaudière. 
Toutefois, au printemps 2010, le club-conseil a fermé ses portes et nous avons dû trouver un 
autre partenaire. Pour respecter les exigences du projet (lieu et avis de recherche ARLA), nous 
avons contacté le Carrefour Industriel et Expérimental de Lanaudière (CIEL) qui a bien voulu 
collaboré au projet mais seulement pour réaliser l’essai avec une culture, le chou-fleur. 
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Volet 1 : évaluation de l’efficacité du biopesticide Bti contre la mouche du chou en laboratoire 
 
Matériel et méthode 

 
Les formulations commerciales de Bti qui ont été testées en laboratoire sont le 

VECTOBAC 600L (souche AM65‐52, 600 UTI/mg) et le AQUABAC IIXT (souche BMP‐144, 
1200 UTI/mg). Ces produits commerciaux sont, respectivement, mis en marché par les 
compagnies Valent BioSciences Canada Ltd et AFA Environnement inc. Ces formulations ont 
été obtenues auprès des fabricants et entreposées dans leur contenant original à 4°C jusqu'au 
moment de leur utilisation pour les expériences. 
 

Les pupes ayant permis la mise en place de l'élevage de la mouche du chou à l'INRS-
Institut Armand-Frappier provenaient d'une colonie du Centre de Recherche et de 
Développement en Horticulture (CRDH) d’Agriculture et Agroalimentaire Canada, situé à Saint-
Jean-sur-Richelieu. Les adultes ont été élevés dans deux cages 30cm x 30cm x 30cm (modèle 
#1450 BSV, BioQuip Products, Rancho Dominguez, CA).  Ces cages étaient placées dans une 
chambre environnementale aux conditions suivantes : température de 20±1°C; 55±10% 
d'humidité relative; photopériode de 18:6 (lumière:noirceur) (voir Annexe 1). 
 

Des tubes stériles contenant 25ml de suspension concentrée à 20% de chacune des 
formulations commerciales de Bti ont été préparés, les dilutions ayant été réalisées avec de l'eau 
stérile. Des sections cylindriques de rutabaga, prélevées à l’aide d’un emporte-pièce circulaire 
d’un diamètre de 11mm et d’une épaisseur de 2mm, ont été immergées dans les suspensions 
bactériennes et soumises à une agitation légère pendant une minute. Ces sections étaient par la 
suite recueillies par filtration sur tamis et déposées individuellement dans une boîte de culture 
cellulaire de 24 puits (modèle #25820, Corning Glass Works, Corning, NY). Pour l’ensemble des 
expériences, les témoins consistaient en des sections de rutabagas immergées dans de l'eau 
stérile. Des larves de troisième stade étaient soumises aux différents traitements à raison d'une 
larve par puits. Chaque puits était par la suite recouvert d’une pellicule de plastique (Parafilm 
''M'', Pechiney Plastic Packaging, Chicago, IL). Le couvercle était ensuite placé sur les boîtes de 
culture cellulaire et elles étaient transférées dans un sac de plastique de type Ziploc (26,8 x 27,3 
cm) contenant du papier absorbant saturé d'eau stérile afin de maintenir élevé le taux d'humidité 
relative. Les boîtes étaient regroupées et disposées de façon aléatoire  à l’intérieur d’une chambre 
environnementale à la noirceur à une température de 20±1°C. Le dénombrement des larves 
mortes et vivantes a été réalisé après 96 heures d'incubation. Pour chaque épreuve, 24 larves ont 
été utilisées. Puisque chaque expérience comportait trois traitements et répétée six fois, un total 
de 432 larves a donc été utilisé pour l'ensemble de l'épreuve. Une analyse de variance a été 
réalisée sur les données afin de déterminer s’il existait des différences significatives entre les 
traitements soumis aux larves de la mouche du chou. Un test de Duncan au seuil de probabilité 
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de 5%  été  par la suite appliqué afin de discriminer les variations entre ces traitements. Pour 
l’ensemble des analyses, le logiciel SAS a été utlisé (SAS 9.2, SAS Institute, Cary, NC). 
 
Résultats et discussion 
 

L’objectif étant de vérifier la susceptibilité des larves de D. radicum aux préparations à 
base de Bti testées, des expériences ont été réalisées afin de déterminer s’il y avait une différence 
significative entre la mortalité des larves soumises aux différents traitements. Le premier constat 
que l'on peut faire en observant les données obtenues est que le taux de mortalité des échantillons 
témoins était relativement élevé avec 19,72 ± 6,80% (Fig. 1). Ceci est le reflet des difficultés 
rencontrées lors de la mise au point de la méthodologie pour la réalisation des épreuves 
biologiques. Les larves ont un comportement cryptique puisqu’elles vivent à l’intérieur des 
racines de leur plante hôte. De par ce comportement, elles sont moins exposées aux conditions 
environnementales, ce qui se traduit par une sclérification moins importante de leur cuticule. 
Ceci les rend donc beaucoup plus fragiles lors des manipulations. Dans ce contexte, il fut très 
ardu de développer une approche assurant la survie des larves pour la durée de l'expérience tout 
en permettant leur observation. La méthode employée pour les expériences relatées dans le 
présent rapport est le fruit de plusieurs mois d'essais et erreurs et de tentatives infructueuses.  
 

  
Malgré ces difficultés, les résultats obtenus permettent de faire ressortir des variations 

significatives entre certains traitements. En comparant la mortalité observée pour les différents 
traitements, les résultats suggèrent un certain effet de la formulation VECTOBAC 600L sur les 

Figure 1 :  
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larves de la mouche du chou. En effet, le pourcentage de mortalité des insectes soumis à ce 
traitement était de 38,2 ± 13,5%. Cette valeur était significativement supérieure à celle observée 
chez les larves exposées à de l’eau distillée stérile (P = 0,0165). Par contre, la mortalité observée 
chez les larves soumises au traitement AQUABAC IIXL était de 19,8 ± 12,0% et ne différait pas 
significativement par rapport aux témoins.  
 

À la lumière des résultats obtenus, on peut conclure que le VECTOBAC 600L semble 
posséder un potentiel insecticide puisqu’il est en mesure d'occasionner une mortalité significative 
des larves de troisième stade de la mouche du chou. Cette mortalité a été observée après 96 
heures d’exposition à un morceau de rutabaga contaminé avec une suspension concentrée à 20%. 
Par contre, l’AQUABAC IIXL ne semble pas avoir d’effet contre les larves de la mouche du 
chou avec la méthodologie utilisée. Sachant que ces deux produits sont à base de Bti, il est  
toutefois impossible de déterminer les facteurs pouvant expliquer cette variation dans les 
réponses. Des études supplémentaires seraient requises afin de déterminer si cette variation de la 
mortalité est associée aux souches de Bti utilisées (ingrédients actifs de la formulation) ou aux 
autres composants faisant partie intégrante de la formulation commerciale.  
 

Finalement, les résultats montrent que le VECTOBAC 600L est en mesure d’occasionner 
une mortalité chez les larves de troisième stade de la mouche du chou. Par contre, les résultats 
des expériences de laboratoire ne peuvent garantir une efficacité du produit lors d'éventuels 
essais en champ en parcelles expérimentales. Un dispositif expérimental en champ devrait être 
élaboré afin de documenter l’efficacité phytosanitaire du produit contre cet insecte en condition 
de culture.  
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Volet 2 : évaluation de l’efficacité du biopesticide Bti contre la mouche du chou en champs. 
 
Matériel et méthode  

 

Les essais terrains ont été réalisés sur deux sites expérimentaux, soit sur les terres 
expérimentales du Centre de Recherche Agroalimentaire de Mirabel, (CRAM), à Oka, et  du 
Carrefour Industriel et Expérimental de Lanaudière (CIEL), à l’Assomption. Deux cultures ont 
été utilisées lors des essais, soit le chou-fleur au site du CRAM et du CIEL et le rutabaga au site 
du CRAM. Le dispositif expérimental est un dispositif à blocs complets aléatoires. Les 
traitements suivants étaient répétés 4 fois :   

 

Chou-fleur :  
T1 : Témoin: eau appliqué en drench  
T2 : Chlorpyrifos appliquée en drench  
T3 : Aquabac II XT appliqué en drench  
T4 : Aquabac II XT appliqué en bassinage des transplants (pré-plantation)  
 
Rutabaga : 
T1 : Témoin : eau appliqué en drench  
T2 : Chlorpyrifos appliquée en drench  
T3 : Aquabac II XT appliqué en drench  
 
 Les parcelles de chou-fleur avaient quatre rangs de large par 5m de long, soit environ 15 
m2. Les parcelles de rutabaga avaient quatre rangs de large par 3m de long, soit environ 9 m2. 
Des zones tampons de 2 m au minimum étaient présentes entre chacune des parcelles et une zone 
tampon d'environ 5 m était conservée autour du site d'essai. Ceci avait pour but de limiter les 
risques de dérive de pesticides en provenance des champs adjacents aux sites d'essais.  

 
Au site du CRAM, les parcelles de rutabaga ont été semées le 10 mai 2011 et 19 avril 

2012 et les parcelles de chou-fleur ont été transplantées le 19 mai 2011 et 11 mai 2012. Au site 
du CIEL, le chou-fleur a été transplanté le 20 mai 2011 et le 24 mai 2012. À partir du moment de 
la plantation, et ce deux fois par semaine, les sites ont été dépistés pour la présence d'œufs de la 
mouche du chou au niveau du collet des plants. Ce dépistage a été effectué sur cinq plants choisis 
de façon aléatoire dans chacune des parcelles, sur les rangs extérieurs. Au moment du dépistage, 
les observations concernant l'uniformité de la reprise de la culture et de la vigueur des plants ont 
été notées. Le nombre de plants ayant survécu à la transplantation a été compté sur les deux 
rangs centraux de chacune des parcelles.  
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Les doses utilisées pour les produits testés sont les suivantes:  
 
T1 : eau, application en drench 
T2 : Chlorpyrifos (Pyrinex 480EC) : 2,76 L/ha, soit 21 ml pour 10 m de rang, appliqué en drench  
T3 : Aquabac II XT: 75 L/ha (dose plein champs), mais appliqué en bande à une dose de 14.8  
 L/ha, soit 113 ml pour 100 m linéaire de rang, appliqué en drench  
T4 : Aquabac II XT: 21.5 L/ha, soit 0.5 ml/plant, appliqué en bassinage pré-plantation  
 

Les parcelles témoins (T1) recevaient seulement de l'eau en drench post plantation, au 
même taux que pour les autres traitements décrit plus haut. L'application des traitements #2 et #3 
a été effectué en post plantation lorsque des œufs dépassait le seuil de 5% des plants avec œufs. 
Le traitement #4 a été appliqué sur les transplants avant leur plantation au champ. Les 
traitements ont appliqués selon le tableau suivant : 
 

Chou-fleur  

Temps Action T1- Eau T2- Chorpyrifos T3- Aquabac 
IIXT drench 

T4- Aquabac 
IIXT 
bassinage 

 -1 jour Pulvérisation    X 

0 jour Transplantation     

7 jours  Pulvérisation 1 X X X  

14 jours Pulvérisation 2 X  X  

21 jours Pulvérisation 3 X  X  

28 jours  Échantillonnage du sol et évaluation des dommages (CRAM) 

35 jours Échantillonnage du sol et évaluation des dommages (CIEL) 

 
Rutabaga : 

Temps  Action  T1 - Eau  T2 - Chlorpyrifos  T3 - AQUABAC 
IIXT  

0 jours  Pulvérisation 1  X  X  X  
7 jours  Pulvérisation 2  X   X  
14 jours  Pulvérisation 3  X   X  
21 jours  Échantillonnage du sol et évaluation des dommages  
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Lors de l’'échantillonnage, 6 plants par parcelle ont été choisis de façon aléatoire sur les 
deux rangs centraux en excluant les deux plants situés à chacune des extrémités des rangs. Ainsi, 
24 plants étaient récoltés par traitement pour chacun des sites et des cultures. 

 

À la récolte, les paramètres suivants ont été notés sur place : nombre d’œufs de la mouche 
du chou présents au collet, symptômes de phytotoxicité et le nombre de feuilles développées par 
plants. La partie aérienne des plants a ensuite été coupée et les racines ont été récoltées 
individuellement avec un échantillon de sol de 3770 cm3. Cet échantillon de sol a été prélevé en 
utilisant un tuyau d’aluminium effilé à une extrémité (10cm x 12cm) comme mesure étalon. Les 
racines et les échantillons de sols ont été placés dans des sacs de plastique identifiés avec le 
numéro de parcelle et le numéro du plant correspondant, puis rapportés au laboratoire. Au 
laboratoire, les racines ont été disséquées et observées pour vérifier la présence de larves. Les 
racines étaient ensuite immergées dans une solution saumurée (200g NaCl/L eau) pour 
l’extraction des larves. Les larves retrouvées ont été conservées dans des tubes contenant de 
l'alcool 70% puis identifiées. Les racines ont aussi été examinées pour noter la présence de 
dommages causés par les larves de la mouche du chou. Ces dommages ont été classifiés selon 
l'échelle semi-quantitative de Dosdall et al., 1994 :  
 
0 : aucun dommage aux racines  
1 : moins de 10% de la surface des racines avec présence de dommages d'alimentation  
2 : 11-25% de la surface avec présence de dommages  
3 : 26-50% de la surface avec présence de dommages  
4 : 51-75% de la surface avec présence de dommages  
5 : 76-100% de la surface avec présence de dommages  
 

De plus, les échantillons de sol ont été tamisés avec une série de tamis. Le sol contenu 
dans les derniers tamis a été étendu sur une surface et fouillé manuellement pour retrouver les 
œufs, larves et pupes. Ces individus étaient mis dans les mêmes contenants avec de l’alcool 70% 
pour identification. 

 

Différentes analyses statistiques ont été effectuées afin de vérifier l’effet des traitements 
sur les paramètres observés. Différentes analyses ont été effectuées pour l’analyse statistique des 
résultats, une ANOVA en présence d’une distribution normale des résidus, ou un test de 
Wilcoxon lorsque la distribution ne respectait pas la normalité. En présence d’une différence 
significative, un test de Tukey-Kramer était appliqué sur données (pour les ANOVA) ou sur les 
valeurs ordonnées (‘Rank average’) (pour test Wilcoxon) afin de déterminer les différences 
significatives entre les traitements. Une table de contingence a été effectuée afin de déterminer la 
présence d’une différence significative des taux de dommages à la racine à la récolte entre les 
traitements. Afin d’identifier les différences significatives entre les traitements, une analyse de 
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correspondance a ensuite été réalisée. Enfin, une analyse de correspondance (ρ Spearman) a été 
effectuée pour vérifier la présence de corrélation entre les dommages aux racines et les individus 
de la mouche du chou.   

 
Résultats et discussion 
 
Rutabagas 2011 et 2012 
 

En 2011, l’évaluation de l’effet du Bti sur la mouche du chou dans la culture du rutabaga 
a été complexe à réaliser, en raison des conditions climatiques observées au printemps, soit 
beaucoup de pluie et peu de temps pour mettre en place une culture. Ainsi, le rutabaga a été semé 
comme prévu, au début mai, mais il n’a pas eu le temps de croître suffisamment pour attirer 
convenablement la mouche du chou lors de l’apparition de celle-ci. En 2012, la culture a été 
implantée 3 semaines plus tôt afin d’avoir des plants plus gros lors de l’apparition de la mouche 
du chou. Le taux de germination était très variable d’une parcelle à l’autre, mais le nombre de 
plants nécessaires à l’expérimentation a été atteint. Cependant, le taux de mortalité des plants 
n’est pas représentatif de l’effet des traitements, mais est plutôt selon le taux de germination, 
donc ce paramètre ne sera pas considéré dans l’analyse des résultats. De plus, pour cette culture, 
nous avions qu’un seul site expérimental, étant donné la fermeture du club Agro-protection de 
Lanaudière (collaborateur initial dans le projet), nous avons dû demander la collaboration du 
CIEL. M. Pierre Lafontaine a accepté de collaborer mais pour seulement pour une culture, le 
chou-fleur, étant donné la quantité de travail que cela impliquait. 

 
Les traitements ont été appliqués tel que prévu, soit lorsque l’on observait au moins 5% 

des plants avec des œufs lors du dépistage. Les applications ont été réalisées aux dates suivantes 
en 2011 : 31 mai, 7 juin et 15 juin; et 2012 : 30 mai, 6 juin et 14 juin. La récolte a été effectuée 
entre 5-7 jours après le dernier traitement, soit le 22 juin 2011 et le 19 juin 2012. Les plants de 
rutabagas étaient encore petits, mais nous les avons récoltés avant l’arrivée de la seconde 
génération de la mouche du chou. 

 
Les résultats obtenus démontre que lors du dépistage, aucune différence significative n’a 

été observée pour le nombre d’œufs dépistés selon les trois traitements en 2011 (Fig. 2) 
(Wilcoxon, prob χ2 > 0,05) et seulement une différence pour le 12 juin en 2012, où un nombre 
plus élevé d’œufs a été noté dans le traitement au chlorpyriphos  (Wilcoxon, χ

2= 7.5649, DF : 2, 
prob χ2 = 0,0228) (Fig. 3). Un nombre plus important d’œufs de la mouche du chou a été observé 
en 2012 comparativement à 2011, ceci étant relié au stade de développement de la culture qui est 
plus attractive lors que les plants sont plus gros. 
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À la récolte, très peu d’individus de la mouche du chou ont été récoltés dans les 
échantillons de sol en 2011 (Fig. 4), mais en 2012 plusieurs œufs ont été observés, ainsi que 
quelques larves et pupes (Fig. 5). Dans le cas des œufs de la mouche du chou, nous notons une 
moyenne légèrement supérieure dans les parcelles témoin en 2011 et 2012, mais aucune 
différence significative (Wilcoxon, prob χ2 > 0.05).  
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Au printemps, l’établissement de la culture de rutabaga a été plus difficile que prévu, en 
raison des pluies fréquentes en 2011 et des températures très variables en 2012 (température 
chaude, puis froide). Il est aussi difficile de semer ce type de culture dans le sol rocailleux du site 
d’Oka. Ainsi, le taux de germination était très variable d’une parcelle à l’autre avant l’application 
des traitements. Toutefois, nous avons été en mesure de prendre des données de croissance des 
plants à la récolte. Le développement des plants de rutabagas ne semble pas affecté par les 
traitements. En effet, on observe un nombre de feuilles similaire pour les trois traitements en 
2011 (Fig. 6) et 2012 (Fig. 7) (Wilcoxon, prob χ

2 > 0,05). 
 



Rapport final à l'usage des demandeurs 
pour les projets réalisés en partenariat avec le Conseil pour le développement de l'agriculture du Québec 

17

 
 

 
 
 Pour la saison 2011, en raison de la grosseur des plants de rutabaga, les dommages à la 
racine n’étaient pas très importants. En effet, nous avons observés un taux de dommages de 
moins de 10% sur plus de 85% des racines, et ce pour tous les traitements (Fig. 8) (Table de 
contingence, χ2 = 9,654,  prob χ2  = 0,1400). Toutefois, en 2012, les racines du rutabaga étaient 
plus grosses et des dommages plus importants ont été observés sur celles-ci (Fig. 9). Nous avons 
observé un taux de dommages significativement plus élevé dans les parcelles témoin 
comparativement aux parcelles traitées au chlorpyriphos (Table de contingence, χ

2 = 28.750,  
prob χ2  = 0,0014).  
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Les analyses de corrélation ont démontrée une relation positive significative plus 

importante entre les dommages aux racines de rutabaga et le nombre de larves ainsi que le 
nombre de formes mobiles de la mouche du chou (Tab. I). Quoique parfois significative, une relation 
plus faible avec les autres variables (œufs, pupes, sommes individus) a été observée.  
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Tableau I : Analyses de corrélation entre les dommages aux racines de rutabaga et les stades de 
développement de la mouche du chou, 2012. 
 

variable ρ Spearman prob ρ 
œufs 0,1735 0,1449 
larves 0,5239 < 0,0001 
pupes 0,2966 0,0114 
sommes individus 0,2429 0,0398 
somme larves+pupes 0,5364 < 0,0001 
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  En 2011, les résultats obtenus dans le cadre de l’essai du Bti contre la mouche du chou 
dans le rutabaga ne démontrent pas d’effet des insecticides utilisés sur la mouche du chou. 
Comme mentionné auparavant, les difficultés à implanter la culture au printemps ont fait en sorte 
que les plants n’étaient pas à un stade approprié pour attirer la mouche du chou. Ainsi, comme 
très peu d’individus de la mouche du chou ont été dépistés ou retrouvés à la récolte, nous ne 
sommes pas en mesure de vérifier l’effet de ces insecticides sur la répression de la mouche du 
chou. Toutefois, en 2012, les résultats obtenus sont plus intéressants. En effet, un nombre plus 
élevé d’œufs lors du dépistage et d’individus lors de la récolte ont été noté. Un nombre 
significativement plus faible de larves dans les traitements chlorpyriphos et Bti drench 
comparativement au témoin a été observé. De plus, le nombre de larves a un effet sur les taux de 
dommages aux racines de rutabaga. Les données à la récolte démontre un taux significativement 
plus faible de dommages pour le traitement chlorpyriphos et des dommages plus faibles dans le 
traitement Bti, mais la différence est non significative. Ces résultats peuvent être relié aux 
nombre de larves observées à la récolte et l’analyse de corrélation démontre une relation positive 
entre les deux paramètres. Ainsi, selon les résultats de 2012, le meilleur traitement pour lutter 
contre la mouche du chou dans le rutabaga reste le traitement chimique au chlorpyriphos, mais le 
traitement Bti en drench démontre un certain effet sur les larves, ce qui se répercute sur les 
dommages à la racine.  
 
 
Choux-fleurs 2011 
 
 L’évaluation de l’effet du Bti sur la mouche du chou dans la culture de chou-fleur s’est 
déroulé comme prévu. Nous avons composé avec les conditions météorologiques et avons été en 
mesure de traiter la mouche du chou au moment opportun. Les traitements en bassinage ont été 
fait une journée avant la transplantation, soit le 18 et 19 mai 2011 pour le site d’Oka et de 
l’Assomption respectivement. Les traitements au champs ont été effectués le 26 mai, 2 juin et 10 
juin 2011, puis les plants récoltés le 14 et 15 juin 2011 au site d’Oka. À l’Assomption, les 
traitements au champs ont été fait le 25 mai, 31 mai et 7 juin 2011, puis la récolte a eu lieu le 20 
juin 2011.  
 

Le dépistage de la mouche du chou aux deux sites expérimentaux démontrent que le 
patron d’arrivée de la mouche du chou semble différent d’un endroit à l’autre. En effet, on note 
un nombre important d’œufs pondus au site d’Oka dès le 24 mai 2011, puis une baisse 
progressive (Fig. 10). Avant cette date, les conditions climatiques au site d’Oka consistaient en 
des températures froides et beaucoup de pluie, conditions défavorables pour la mouche du chou. 
Ainsi, on peut considérer que nous avons traité au bon moment, soit lorsque la première 
population de la mouche du chou était à son maximum. En ce qui concerne le site de 
l’Assomption, le nombre d’œufs le plus élevé de la mouche du chou a été observé le 10 juin 
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2011, plus de 20 jours après le premier traitement (Fig. 11). Le nombre d’œufs dépistés était 
significativement plus élevé dans les parcelles avec du chlorpyriphos (Wilcoxon, prob χ

2 > 0,05).   
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Le nombre de plants morts a augmenté avec le temps et ce pour les deux sites 
d’observation (Fig. 12 et 13). Durant la saison, le nombre de plants morts tend à être plus 
important dans le traitement Bti en drench et témoin que dans le traitement au chlorpyriphos au 
site d’Oka (9 juin 2011 : ANOVA, F= 3.6095, DF : 3, 15, prob F = 0.0458) et est plus élevé dans 
les deux traitements avec du Bti comparativement au traitement chlorpyriphos à l’Assomption 
(20 juin 2011 : Wilcoxon, χ2= 8.6278, DF : 3, prob χ2 = 0.0347). 
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À Oka, à la récolte, un nombre significativement plus élevé d’individus de la mouche du 
chou (tous les stades confondus) a été retrouvé dans les parcelles traitées avec du Bti en drench 
comparativement aux parcelles ayant reçues du chlorpyriphos (Fig. 14) (Wilcoxon, χ

2= 7.9744, 
DF : 3, prob χ2 = 0.0465). Cependant, si on considère les stades individuellement, aucune 
différence significative n’a été observée (Fig. 14) (Wilcoxon, prob χ

2 > 0,05).  Au site de 
l’Assomption, le nombre total des individus ne différait pas entre les traitements, mais si on 
observait les stades séparément, on notait significativement plus d’œufs et moins de pupes dans 
le traitement chlorpyriphos que les trois autres traitements (Fig. 15) (nbre œufs : Wilcoxon, χ

2= 
26.9221, DF : 3, prob χ2 < 0.0001 ; nbre pupes : Wilcoxon, χ2= 24.6908, DF : 3, prob χ2 < 
0.0001). 
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Le développement des plants de choux-fleurs a été affecté par les traitements. Nous avons 

observés que les plants de choux-fleurs avaient un développement significativement plus lent 
dans les traitements avec Bti en drench que dans les traitements au chlorpyriphos, et ce pour les 
deux sites d’observations (Fig. 16 et 17) (Oka : Wilcoxon, χ

2= 11.8357, DF : 3, prob χ2 = 0.0080; 
Assomption : Wilcoxon, χ2= 12.9740, DF : 3, prob χ2 = 0.0047). Le taux de mortalité des plants 
est aussi plus élevé dans le traitement Bti en drench comparativement au traitement 
chlorpyriphos, mais la différence est significative que pour le site de l’Assomption (Wilcoxon, 
χ

2= 8.6278, DF : 3, prob χ2 = 0.0347). 
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Le taux de dommages causé par la mouche du chou aux racines des chou-fleurs est 

significativement plus faible dans les traitements au chlorpyriphos que dans les trois autres 
traitements, et ce pour les deux sites (Fig. 18 et 19) (Table de contingence : Oka : χ

2= 47.495, 
prob χ2 <0.0001; Assomption : χ2= 56.279, prob χ2 < 0.0001).  

 

 

 
Des analyses de corrélation démontrent qu’il y a une relation entre le nombre de pupes et 

de formes mobiles (larves+ pupes) et les dommages aux racines observés (Tab II). Les autres 
stades de développement de la mouche du chou ont moins de relation avec le taux de dommages 
causé à la racine. 
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Tableau II : Analyses de corrélation entre les dommages aux racines de chou-fleur et les stades de 
développement de la mouche du chou, Oka 2011. 

 

Variable ρ Spearman prob ρ 
œufs -0,224 0,03 
larves 0,2701 0,0085 
pupes 0,4741 < 0,0001 
somme individus 0,3035 0,0029 
somme larves+pupes 0,4806 < 0,0001 
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Choux-fleurs 2012 
 
 L’évaluation de l’efficacité du Bti pour lutter contre la mouche du chou dans la culture de 
chou-fleur s’est déroulé tel que planifié en 2012. Le traitement Bti bassinage a été fait la journée 
avant la plantation, soit le 10 mai, les traitements insecticides au champs ont été appliqués le 16 
mai, 24 mai, 31 mai et la récolte a eu lieu 8 juin 2012 au site d’Oka. Pour le site de 
l’Assomption, le traitement Bti bassinage a été appliqué le 21 mai, les traitements en drench ont 
été fait le 30 mai, 6 juin, 13 juin, et la récolte des plants a été réalisée le 27 juin 2012. 
 
 Tout comme en 2011, les traitements insecticides ont été appliqués lors de l’arrivée de la 
première génération de la mouche du chou, donc au moment approprié. Le suivi de la population 
à Oka démontre en effet que le nombre d’œufs pondus a augmenté jusqu’à un point maximal, 
puis a diminué (Fig. 20). Le nombre d’œufs pondus est similaire dans chacun des traitements au 
site d’Oka (Wilcoxon, prob χ2 > 0,05). La population de la mouche du chou à l’Assomption est 
beaucoup moins importante en 2012 (Fig. 21). En effet, très peu d’œufs ont été dépistés, mais 
comme plus de 5% de plants présentaient des œufs, les traitements ont été appliqués. À 
l’Assomption, le nombre d’œufs pondus dans les différents traitements est aussi similaire durant 
la période de dépistage (Wilcoxon, prob χ

2 > 0,05). 
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Figure 21: Nombre d'oeufs observés lors du dépistage des plants de chou-

fleurs selon les traitements à l'Assomption, 2012. 

T1- témoin

T2- chlorpyriphos

T3- Bti drench

T4- Bti bassinage

TR

TR

TR

 
 

Pour les deux sites expérimentaux, le nombre de plants morts en 2012 est très faible. En 
effet seulement quelques plants sont morts vers la fin de l’expérimentation dans les parcelles de 
différents traitements (Fig. 22, 23) (Wilcoxon, prob χ

2 > 0,05). 
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Figure 23: Nombre de plants de chou-fleur morts selon les traitements à 

l'Assomption, 2012. 

T1- témoin

T2- chlorpyriphos

T3- Bti drench

T4- Bti bassinage

 
 
 À la récolte, le nombre d’individus de la mouche du chou observé démontre un nombre 
similaire d’œufs pour les quatre traitements pour les deux sites expérimentaux (Fig. 24, 25) 
(Oka :ANOVA, F= 0.8258, DF : 3, 15, prob F = 0.5046 ; Assomption : Wilcoxon, χ2= 3.6729, 
DF : 3, prob χ2 = 0.2990). Cependant, un nombre significativement plus élevé de larves et de 
pupes ont été notées dans les parcelles témoin et Bti bassinage comparativement au traitement 
chlorpyriphos à Oka (Fig. 24) (larves : ANOVA, F= 5.8926, DF : 3, 15, prob F = 0.0104 ; pupes : 
ANOVA, F= 7.1400, DF : 3, 15, prob F = 0.0052). Il est à noter que le nombre d’individus de la 
mouche du chou est beaucoup plus faible à l’Assomption qu’à Oka, où les moyennes varient de 0 
à 0.35 individus comparativement à 1 à 9 individus, respectivement. 
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Figure 25: Nombre d'individus de la mouche du chou lors de la récolte dans le 

chou-fleur à l'Assomption, 2012.

T1- témoin

T2- chlorpyriphos

T3- Bti drench

T4- Bti bassinage

 
 
 À Oka et à l’Assomption, en 2012, aucun effet des traitements sur le développement et la 
mortalité des plants de choux-fleurs n’a été observé (Fig. 26, 27) (ANOVA, prob F > 0,05 et 
Wilcoxon, prob χ2 > 0,05). 
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Figure 27: Développement et mortalité des plants de chou-fleur à la récolte 

selon les traitements à l'Assomption, 2012.
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 Au site d’Oka, le taux de dommage aux racines de chou-fleur est significativement plus 
faible dans les parcelles au traitement chlorpyriphos que dans les trois autres traitements (Fig. 
28) (Table de contingence, χ2= 24.953, prob χ2 = 0.0150). En ce qui concerne le site de 
l’Assomption, très peu de dommage à la racine des choux-fleurs ont été observé (Fig 29), ces 
résultats peuvent être relié au faible nombre d’individus mentionné précédemment. Toutefois, 
quelques racines de chou-fleur ont été subit des dommages de 11-25% dans les traitements 
témoin et Bti drench (Table de contingence, prob χ

2 =0.2862). 
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Figure 29: Dommages de la mouche du chou aux racines des plants de 

chou-fleur selon traitements, l'Assomption 2012.
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Pour le site d’Oka, les analyses de corrélation démontrent un lien important entre les 
nombre de larves, de pupes et de formes mobiles (larves+ pupes) et les dommages aux racines 
observés (Tab. III).Le nombre d’œufs et la somme des individus n’ont pas de corrélation avec le 
taux de dommages aux racines. Les mêmes corrélations concernant les larves et la somme des 
larves +pupes sont observées au site de l’Assomption (Tab VI). 
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Tableau III : Analyses de corrélation entre les dommages à la racine de chou-fleur et les stades 
de développement de la mouche du chou, Oka 2012. 

Variable ρ Spearman prob ρ 
œufs 0,1579 0,1244 
larves 0,6136 < 0,0001 
pupes  0,6936 < 0,0001 
sommes individus 0,1739 0,0902 
sommes larves+pupes 0,7465 < 0,0001 
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Tableau VI : Analyses de corrélation entre les dommages à la racine de chou-fleur et les stades 
de développement de la mouche du chou, Assomption 2012. 

Variable ρ Spearman prob ρ 
œufs 0.0972 0.3462 
larves 0.4472 <0.0001 
pupes  0.1048 0.3096 
sommes individus 0.3107 0.0021 
sommes larves+pupes 0.3571 0.0004 
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Discussion  
 

Malgré le patron différent de la présence de la mouche du chou dans les deux sites 
d’observation, nous avons eu une pression intéressante du ravageur pour évaluer l’effet des 
traitements insecticides pour au moins une des deux années. Les résultats obtenus démontrent 
que le meilleur insecticide est le traitement conventionnel au chlorpyriphos et que les traitements 
au Bti en drench et en bassinage ne démontrent pas d’effet répressif significatif sur le ravageur. 
Compte tenu des expériences de laboratoire, le peu d’efficacité en champs observé avec 
l’Aquabac n’est pas surprenant. Nous avons dû composer avec la collaboration ou non des 
compagnies et ceci nous a limité dans notre choix de produit à tester. Il est à noter que 
l’utilisation de Bti pour lutter contre des diptères implique plusieurs paramètres qui doivent être 
évalué en champ et qui influencent grandement l’efficacité du produit. Par exemple, Oestergaard 
et al. (2006) ont démontré en effet du Bti sur Tipula paludosa (Diptera) mais cet effet 
entomopathogène est influencé par le stade larvaire et la concentration de la formulation. 
Toutefois, le projet a démontré des résultats intéressants concernant l’effet des traitements au Bti 
sur les plantes. En 2011, le produit a affecté négativement les plants de choux-fleurs. En effet, 
nous avons noté un développement plus lent et un taux de mortalité plus élevé des plants traités 
avec du Bti en drench comparativement aux plants traités au chlorpyriphos pour cette année 
d’expérimentation, et ce pour les deux sites d’expérimentation. Il est reporté dans la littérature 
que lorsqu’un produit effectue un contrôle efficace du ravageur, la taille du plant est supérieur. 
En effet, l’équipe de Vänninen et al. (1999) ont évalué plusieurs agents entomopathogènes sur la 
mouche du chou et ils ont généralement observé un poids des crucifères plus élevé lorsque le 
traitement réduisait les dommages causés par la mouche du chou. Suite à l’analyse de 
corrélation, il est démontré que les larves et les pupes ont un impact important sur les dommages 
à la racine. Toutefois, si on observe de plus près les résultats de Vänninen et al. (1999), on note 
que le diamètre de la tête du chou (dans l’essai impliquant B. thuringiensis var thuringiensis, 
‘Muscabac’) est un peu plus faible lorsque traité avec la bactérie que dans les autres traitements 
impliquant des champignons entomopathogènes et le témoin non-traité.  

 
Dosdall, L.M., M.J. Herbut et N.T. Cowle. 1994. Susceptibilities of species and cultivars of canola 
and mustard to infestation by root maggots (Delia spp.) (Diptera: Anthomyiidae). Canadian 
Entomologist 126: 251-260. 
 
Oestergaard, J., C. Belau, O. Strauch, A. Ester, K. van Rozen et R.U. Ehlers. 2006. Biological 
control of Tipula paludosa (Diptera:Nematocera) using entomopathogenic nematodes 
(Steirnernema spp) and Bacillus thuringiensis subsp. israelensis. Biological Control 39:525-531. 
 
Vänninen, I., H. Hokkanen et J. Tyni-Juslin. 1999. Screening of field performance of 
entomopathogenic fungi ans nematodes against cabbage root flies (Delia radicum and D. floralis 
(Fall.); Diptera, AAnthomyiidae). Acta Agric. Scand. Sect. B. soil and Plant Sci. 49 : 167-183. 
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2.2 Diffusion des résultats 
 

DIFFUSION DES RÉSULTATS 

Activités prévues de 
l’ANNEXE A 

Activités réalisées 
Description (thème, 
titre, endroit, etc.) 

Date  
de 

réalisation 

Nombre de 
personnes 
rejointes 

Visibilité 
accordée au 

PCAA 
(logo, mention) 

1 Article scientifique (résultats de 
laboratoire) 
1 Article scientifique (résultats de terrain) 

 Journaux internationaux 
(Biological control, 
Journal of Economic 
Entomology, etc). 

À venir  > 1000 Remerciements de 
ces organismes dans 
la section 
« remerciements » 

Présentation des résultats lors des 
journées horticoles des Laurentides et 
journées horticoles de Lanaudière 

 Journées destinées aux 
producteurs et chercheurs se 
tenant chaque année dans les 
Laurentides 

Janvier 2013 100-200 Affichages des logos 
et mention orale de 
la contribution de ces 
organismes. 

Présentation dans colloque  Affiche présentée lors du congrès 
annuel de la Société d’Entomologie 
du Québec 

Colloque international, tel 
que ceux de l'Entomological 
Society of America (ESA) 
ou de l'International 
Organization of Bioloical 
Control (IOBC) 

13 octobre 
2011 

250 
personnes 

Affichages des 
logos. 

Présentation dans colloque  Présentation orale présentée lors du 
congrès annuel de la Société de 
protection des plantes 

Colloque international, tel 
que ceux de l'Entomological 
Society of America (ESA) 
ou de l'International 
Organization of Bioloical 
Control (IOBC) 

6 juin 2012 100 
personnes 

Affichages des logos 
et mention orale de 
la contribution de ces 
organismes. 

 Kiosque Journée champêtre UPA 
Laurentides, tenu à Mirabel  

Journée organisée par l’UPA 
destinée aux producteurs et 
à la population  

5 août 2012 1000 
personnes 

Affichages des 
logos. 
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Activités prévues de 
l’ANNEXE A 

Activités réalisées 
Description (thème, 
titre, endroit, etc.) 

Date  
de 

réalisation 

Nombre de 
personnes 
rejointes 

Visibilité 
accordée au 

PCAA 
(logo, mention) 

Fiches d'informations sur Agri-Réseau Le rapport du projet sera déposé sur 
le site Agri-Réseau dès son 
approbation par le CDAQ 

Site internet destinés aux 
chercheurs, aux agronomes 
et aux producteurs du 
Québec 

Novembre 
2013 

Environs 500 
personnes 

Remerciements de 
ces organismes dans 
la section 
« remerciements » 
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3.  CONCLUSIONS ET SUITE DU PROJET 
 

Les résultats obtenus des essais en laboratoire ont démontrés un certain effet du Bti sur la 
mouche du chou mais seulement pour une formulation, le Vectobac. Compte-tenu des 
difficultés rencontrées pour l’obtention d’un avis de recherche de l’ARLA, les essais au 
champ ont démontrés peu de potentiel entomopathogène de la formulation Aquabac sur la 
mouche du chou. Les résultats en champ des deux années d’expérimentation ont 
démontrés des effets différents sur les cultures de chou-fleur et de rutabaga. De plus, nous 
avons notés des différences dans les résultats obtenus pour les deux sites expérimentaux. 
Les sites du CRAM et du CIEL ont des conditions climatiques différentes et les 
populations de la mouche du chou sont différentes. À partir de ce projet, l’effet de la 
formulation Aquabac sur la mouche du chou n’est pas assez concluant pour que des 
démarches visant l’homologation de ce produit dans cette culture contre ce ravageur 
soient entreprises. Toutefois, compte tenu des résultats des deux années 
d’expérimentation, la prolongation de l’essai sur une période plus longue serait 
souhaitable afin de valider ou d’infirmer les observations effectuées. Comme le 
chlorpyriphos est le  seul insecticide homologué pour lutter contre la mouche du chou, le 
développement d’alternatives, tant conventionnelles que pour la production biologique, 
est souhaitable. Ce projet a permis de démontrer un certain potentiel du Bti contre la 
mouche du chou en laboratoire. Plusieurs paramètres peuvent affecter l’efficacité d’un 
traitement lorsqu’il est appliqué en champ, par exemple le moment de l’application, le 
nombre d’application et la concentration de la formulation. Ainsi, la recherche a intérêt à 
se poursuivre car ces aspects pourraient démontrer un meilleur effet du Bti sur la mouche 
du chou et éventuellement pourrait mener à l’homologation du produit. 

4. SOMMAIRE DES ACCOMPLISSEMENTS DU PROJET 
 

Actuellement, le contrôle des populations de mouche du chou s’effectue uniquement à l’aide 
de traitements insecticides au chlorpyrifos appliqués sous forme granulaire au moment des 
semis ou en drench lorsque le seuil d'intervention est atteint. Or, le chlorpyriphos est un 
insecticide organophosphoré toxique, nuisible tant pour la santé que pour l'environnement. 
De plus, depuis 2000, l'Agence de réglementation de la lutte antiparasitaire (ARLA) souhaite 
le retrait de cette matière active. À ceci s'ajoute le fait que l'utilisation répétée d'un seul 
insecticide augmente le risque de développement de populations résistantes de ce ravageur. 
Ainsi, ce projet avait comme objectif principal d’évaluer l’efficacité de formulations de 
Bacillus thuringiensis var. israelensis pour lutter contre la mouche du chou dans les cultures 
de crucifères. Le potentiel entomopathogène de la formulation Aquabac et Vectobac a été 
évalué en laboratoire avec la collaboration de l’INRS-Institut-Armand-Frappier. Par la suite, 
l’effet de l’Aquabac appliqué en drench et en bassinage a été testé en champ sur les cultures 
de chou-fleur et de rutabaga. Les essais ont été effectués sur les sites expérimentaux du 
CRAM et du CIEL sur une période de deux ans. Les résultats obtenus ont démontré un 
potentiel entomopathogène du Bti en laboratoire, mais en champ aucun effet significatif n’a 
été noté. Le meilleur effet répressif a étét observé dans le traitement chlorpyriphos. Un effet 
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négatif du Bti sur la croissance des plants de chou-fleur a aussi été observé pour une des deux 
années d’expérimentation. Une corrélation positive a aussi été établie entre les nombre de 
larves et de pupes avec le taux de dommage à la racine. Les résultats obtenus dans le cadre 
du projet ne permettent pas d’établir clairement l’effet du Bti sur la mouche du chou mais 
démontre un certain potentiel. Afin de mieux définir le potentiel entomopathogène du Bti sur 
la mouche du chou, des essais supplémentaires sont nécessaires. 

 
 

5. PLAN DE FINANCEMENT ET CONCILIATION DES 
DÉPENSES 

 

 

Plusieurs modifications ont été apportées au sein de l’administration du CRAM en 2010. Les 
frais fixes ont été analysés et de nouveaux taux journaliers ont été établis selon ces 
modifications. Un document relatant les détails de l’établissement des taux journaliers utilisés a 
été acheminé au CDAQ en 2011. Comme ces modifications n’étaient pas en vigueur en 2010, 
dans le plan de financement, les taux journaliers de 2010 sont établis selon les anciennes normes 
et ceux de 2011 selon les nouvelles. Si vous désirez plus de détails concernant les modifications 
des taux journaliers, n’hésitez pas à me contacter. 
 
Voir le plan de financement joint. 
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Annexe 1 : Expériences en laboratoire 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Élevage de la mouche du chou          Larves de troisième stade de la mouche du chou 
 
 
 
 

 
 
Pupes de la mouche du chou                    Boîtes de culture cellulaire pour les essais en laboratoire 
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Annexe 2 : Essai dans le rutabaga 
 

 

 

Rutabaga le 30 mai 2011     Rutabaga le 6 juin 2011  
   

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Dommages à la racine du rutabaga, 2012 
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Annexe 3 : Essai dans le chou-fleur 
 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Chou-fleur le 19 mai 2011 (transplantation Oka) Parcelle au site Oka, 2012  
 

 
Parcelle au site de l’Assomption, 2012                        Dommages à la racine du chou-fleur, 2012 
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Annexe 4 : Diffusion des résultats, affiche présentée au congrès 2011 de la Société d’Entomologie du Québec. 
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Annexe 5 : Présentation orale présenté lors du congrès annuel de la Société de Protection des Plantes 
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Annexe 6 : Photo du kiosque du CRAM lors de la Journée Champêtre de l’UPA Laurentides 2012. 
 

 


